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ANIMATEUR(RICE)/COORDINATEUR(RICE) CONTRAT LOCAL DE 

SANTÉ SUR LE TERRITOIRE GORGES CAUSSES CÉVENNES 

FLORAC-TROIS-RIVIERES 

 
Par voie contractuelle – CDD de 3 ans (contrat de projet) 

Poste à temps complet : 35 heures/ semaines  

 

 

DESCRIPTION DU POSTE : 

Affectation/service : service solidarités territoriales – Florac-Trois-Rivières 

Cadre d’emploi : attaché 

Type et durée du contrat : CDD de 3 ans (contrat de projet) 

Date de début : 01/07/2022 

Temps de travail : 35H  

 

 

Missions générales du poste : 

Sous l'autorité des cosignataires du Contrat Local de Santé (Agence Régionale de Santé Occitanie, 

Communauté de communes Gorges Causses Cévennes), l’animateur-coordinateur du Contrat Local de 

Santé a pour mission de mettre en œuvre le contrat et d'assurer les liens entre les différents acteurs et 

instances. 

Ses missions s'inscrivent dans le cadre des axes prioritaires et des objectifs opérationnels faisant l'objet du 

contrat. 

• Il est le garant de la mise en œuvre du Contrat Local de Santé sur le territoire. 

• Il anime le comité technique et les différentes instances. 

• Il est l'interlocuteur privilégié de l'ensemble des acteurs engagés dans la mise en œuvre du projet local de 

santé. 

 

Activités : 

En liaison étroite avec la Communauté de communes Gorges Causses Cévennes et l’ARS : 

- Préparer et participer aux instances de pilotage du CLS, et animer les instances techniques : comités 

techniques, groupes de travail, réunions de suivi des projets. 

- Actualiser le diagnostic dans le cadre des groupes de travail et organiser le suivi du processus 

- Animer des dynamiques territoriales et/ou partenariales, 

- Construire les axes du projet local de santé avec les acteurs locaux et l’ARS, et s’assurer des liens avec les 

réseaux de santé en place 

- Proposer un appui méthodologique au projet local de santé répondant aux besoins repérés et coordonner les 

actions.  

- Assurer l’interface entre les politiques publiques et la réalité de terrain 

- Accompagner les associations et autres structures dans le montage des projets et la recherche de 

financements. 

 

Capacités et compétences requises : 

Profil :  

Bac +3/5 en santé publique ou sciences humaines. 

Débutant accepté 

 

http://www.gorgescaussescevennes.fr/
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Compétences : 

- Connaissance des politiques de Santé Publique et d’action sociale,  

- Appétence pour les méthodes et outils de diagnostic 

- Connaissance de l’approche en prévention et promotion de la santé 

- Connaissance des publics en difficulté et des acteurs du secteur médicosocial, social et santé publique 

- Connaissance de l’environnement territorial et intercommunal 

- Capacité d’organisation et d’animation de réunions et de groupes de travail 

- Qualités rédactionnelles 

- Appréhension des aspects budgétaires 

- Maîtrise de l’outil informatique 

 

Qualités requises : 

- Rigueur, esprit d’initiative, autonomie, disponibilité, sens des relations humaines, sens de l'écoute, de 

la médiation et de la pédagogie, aisance verbale. 

- Maîtrise de l’ingénierie de projets en prévention et promotion de la santé (du diagnostic à l’évaluation)  

 

 

 

 

 

Candidatures (CV + lettre de motivation manuscrite + copie des diplômes) à 

adresser avant le 9 juin 2022 par courrier à l’attention de Monsieur le 

Président à l’adresse suivante :  

Communauté de communes Gorges Causses Cévennes, 22 rue Justin Gruat 

48400 Florac-Trois-Rivières ou par courriel à Monsieur Fabrice DELTOUR, 

Référent Finances RH : fabrice.deltour@ccgcc48.fr
 

Conditions :  

Rémunération indiciaire + COS LR + 

participation prévoyance + participation 

mutuelle 

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter : 

 

Marine COUDERC Service Solidarité Territoriales Communauté de 

communes Gorges Causses Cévennes marine.couderc@ccgcc48.fr 

 

Valérie BOYER référente en démocratie en santé et usagers de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie 04.66.49.00.77 valerie.boyer@ars.sante.fr 

 

http://www.gorgescaussescevennes.fr/

